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moment, quand la guerre est l'une des 
alternatives. Que les deux parties en lutte 
ne puissent un jour nous reprocher des 
promesses non-realisées. Sachons ce que 
nous faisons. > 

Londres, 21 juillet, i l h. soir. 
Chambre des Communes. 

Lord Palmerslon, répondant à M. Hen-
nessy, dit que le gouvernement anglais 
n'a pas encore reçu communication de la 
réponse du prince Gortschakoff au gou
vernement français. 

Relativement aux îles Ioniennes, lord 
Palmerslon déclare que la Porte n'ayant 
jamais reconnu les traités de 1815. ne 
sera pas consultée par l'Angleterre sur 
la cession de ces lies. 

M. Cochrane appelle l'attention de la 
Chambre sur les affaires du Japon. Il dé 
clare qu'il n'existe pas de justes motifs de 
faire la guerre à ce pays. 

M. Layard défend la politique du gou
vernement. Il regrette qu'on se soit trouvé 
dans la nécessite d'adresser au Japon des 
demandes qui peuvent avoir pour résultat 
des hostilités. 

Hambourg, 21 juillet. 
On mande de Varsovie : 
Par ordre du gênerai de Berg, aucun 

fonctionnaire judiciaire civil n'assistera 
plus désormais aux interrogatoires des 
prisonniers à la citadelle. 

Les Russes fout usage à présent de pei
nes corporelles pour ar racher des aveux 
aux prévenus. 

Vienne, 22 juillet. 
La réponse de la Russie, en date du 13 

ju i l l e t , invite formellement l'Autriche à 
un échange d'idées su r leurs communs 
Intérêt». Elle expose qu'il ne s'agit que 
de détails d'administration intérieure, et 
que par suite les trois puissances co-
partageanles devraient, comme en 1815, 
délibérer d'abord enl .e elles. La réponse 
ne dit pas un mot de l'armistice. 

Vienne, 22 juillet. 
On lit dans la Presse de Vienne: 
Nous croyons savoir qu 'une dépêche 

préalable de l'Autriche est déjà en roule 
pour Saint-Pétersbourg. Le cabinet de 
Vienne y exprime le regret que la Russie 
ait tenu si peu de compte de ses conseils 
bienveillants, en déclarant que l'Autriche 
n'a pas de motifs de changer sa politique 
actuelle. Le cabinet de Vienne se déclare, 
on conséquence, oblige de repousser d'une 
manière absolue , la proposition russe 
relative à une conférence entre les trois 
puissances co-partageantes. 

Francfort, 22 juillet. 
[.'Europe annonce que l'Autriche à r e 

pousse les propositions de la Russie pour 
le règlement des affaires de la Pologne au 
moyen de négociations entre les puissan
ces co-partageanles. Le cabinet de Vienne 
a fait connaître ce refus au cabinet de 
Paris et deXondre s . M. de Rechberg s 'é
lève energiquement contre la comparaison 
que la Hussie cherche à établir entre la 
Gallicie et la Pologne russe. 

Hreslau, 21 juillet, " h. (soir.) 
La cavalerie de Taczanowski a détruit , 

le 15, trois compagnies russes près de 
Londek. 

Wierzbïcki a remporté le 17, un succès 
important dans les forets de Lubarlow, 
gouvernement de Lublin. 

En Mazovie, Grabowski a livré le 20, 
à la tète de 000 cavaliers et 200 chasseurs 
un combat à Bialobregi. L'avantage est 
reste aux Polonais. 

Les Russes ont brûlé la ville de Brcniça 
après "une rencontre avec les insurges. 

L'Invalide russe parle de deux engage
ments entre les Russes et les Polonais à 
Î i r z a , sous le commandement du comte 

yszkiewicz, et à Lublicza sous celui de 
Wvsloueh. 

Posen, 21 juillet, 9 heures du soir. 
On lit dans l'Os» deutsche Zeitung : 
Un ordre du jour de Taczanowski s i 

gnale la victoire remportée par les Polo
nais à Londek. 

Le général Mourawieff a fait fermer 
toutes les imprimeries et librairies de 
Wilna. 

Le Courrier de Wilna n'est pas arrivé 
aujourd'hui. 

Un avertissement a été donné par le 

f ouvernement prussien au Dziennik de 
ose n. 

Malaga, 21 juillet. 
Ce n'est pas une frégate française, mais 

un bateau marchand qui a été coule dans 
l 'abordage avec uu navire anglais. 

Autr iche . 
La Presse de Vienne, du 17 juillet, pu - | 

blie le résumé important de la réponse I 
russe que M. de Balabine avait remis, la 
veille, au comte de Rechberg: 

• Le prince Gortschakoff accepte les six 
points sous la réserve d'un examen et 
d'une discussion plus approfondis, mais il 
ajoute que si l 'administration autonome 
dent il est question dans le troisième point 
devait comprendre également une armée 
nationale polonaise, l 'empereur Alexandre 
ne pourrait jamais admettre celte con
dition à cause de l'expérience faite en 
1831. 

> En ce qui concerne le voeu des puis
sances que la Russie prenne l'Initiative 
pour mettre fin à l'effusion du sang en 
Pologne, il serait difficile de réaliser une 
pareille intention v'rs à-vis de la grande 
excitation dans laquelle se trouvent l 'ar
mée et les populations de la Russie. 

» Pour ce qui regarde la conférence 
proposée, le prince Gortschakoff ne peut 
voir à quoi elle servira, puisqu'on est 
d'accord sur les points essentiels. Un 
échange de déclaration entre les puissan
ces, une négociation de cabinet à cabinet 
suffiraient. 

» Voilà les traits principaux de la r é 
ponse russe aux trois puissances. Il est 
probable qu'on a insiste plus ou moins 
sur tel ou tel point dans les diverses r é 
ponses, suivant que la dépêche de chaque 
puissance a plus ou moins appuyé sur ce 
point. Ainsi il est probable que le refus de 
l'armistice est exprime plus nettement 
dans les réponses faites aux puissances 
occidentales que dans la Iréponse faite à 
la dépêche autrichienne, qui avait à peine 
indiqué ce vœu. Décliner la conférence 
comme n'ayant pas de but, puisqu'on était 
d'accord sur les points principaux, est 
très-habile et ne manque pas d'une cer
taine teinte d'ironie, puisque le prince 
Gortschakoff suppose d'avance que l'ac
ceptation des six points sous reserve d'un 
examen et d 'une discussion plus appro 
fondis satisfera pleinement les puissances 
et qu'elles se resigneront sans rien dire 
au refus de l'armistice et de La conférence. 

» Quant à la reserve faite sur le troi
sième point, c'est une petite méchanceté 
à l'adresse de l'Autriche, à laquelle on 
veut faire voir qu'elle ne peut marcher de 
pair avec les puissances occidentales, 
puisqu'elle ne saurait demander une a r 
mée nationale pour la Pologne quand elle 
ne pourrait accorder une demande pareille 
dans son propre pays. Mais la réserve 
russe était bien inutile, puisque cette d e 
mande n'était mentionnée dans aucune 
des trois dépêches. Enfin, on se fonde sur 
l'excitation qui règne dans le peuple et 
l'armée russe pour refuser l 'armistice. 

» Le czar déclare qu'il ne peut suspen
dre l'extermination des Polonais parce que 
son peuple ne le permettrait pas. La Rus
sie indique par là que cette excitation po
pulaire forme le rempart derrière lequel 
le cabinet de Saint-Pétersbourg pourrait 
se retirer au besoin pour repousser les a t 
taques de ceux qui voudraient prendre 
parti activement pour les Polonais. » 

P o l o g n e . 
Suivant la Correspondance générale, de 

Vienne, le comité polonais de Paris croit 
si peu à une suspension d 'armes qu'il 
vient de frapper d'une contribution de 
guerre de 8 p . c. de leurs revenus toutes 

les familles polonaises vivant à l'«trauger,. 
L'indignation causée par les mesures du 
général Mourawieff est si grande, d'après 
le même journal , qu'on voit passer dans 
les camps des insurgés non-sejilemenl 
des jeunes gens, mais des hommes faits. 

Le Czas remplit sept colonnes de nou
velles de Kowno et de Wilna peut-être un 
peu exagérées, mais qui retracent un 
tableau affreux de la situation du pays. 
On craint qu'il ne soit complètement ruiné 
p a r l a contribution de guerre « r 10 p. c. 
imposée par Mourawieff, car cette contr i 
bution se base sur la valeur des pro
priétés, et les évaluations pourraient bien 
être fort arbitraires, 

On écrit de Varsovie, 18 juiHet, au Czas : 
« fous ceux qui savent combien les 

habitants de Pologne sont profondement 
religieux, comprendront l'impression pro
duite par la mesure dé l'évoque RaewaskL 
ordonnant le deuil des églises. Les autor i 
tes moscovites ont recommencé la persé
cution contre revenue et le chapitre diocé
sain, mais quoiqu elles fassent, elles n ' a 
battront pas le courage de notre clergé et 
ne le feront pas renoncer à l'accomplisse
ment de ses devoirs sacerdotaux et à sou 
dévouement à la patrie. 

> On assure que le grand-duc suivra la 
marquis Wielopolski qui a quitte Varso
vie avec sa famille pour se rendre à l'étran
ger, et non pas dans l'intérieur de la Rus
sie, comme quelques journaux l'ont an 
noncé. 

« Le 11 juillet, un conseil a été tenu au 
château. Tous les généraux et dignitaires 
moscovites y assistaient. On assure que la 
majorité des membres de cette réunion 
s'est prononcée pour un redoublement de 
rigueurs ou plutôt pour l'extermination 
de l'élément polonais comme cnLiihuanic . 
L'avenir ne tardera pas à nous éclairer 
là-dessus. Toutes ces mesures, disent les 
officiers moscovites, ont pour cause le 
refus des Polonais de s'en rapporter à la 
magnanimité du czar II serait plus exact 
de dire que c'est une réponse à I interven
tion de l'Europe dont les sentiments d 'hu
manité ont été blessés par les barbaries 
commises par les Moscovites en Pologne. » 

D'après ['Invalide russe, l'effectif de l 'ar
mée qui esl chargée d'étouffer la révolte 
dans le royaume de Pologne s'élève à 
125,000 hommes. 

Le gênerai Mourawieff a d'un autre côté 
à sa disposition une armée de 100.000 
hommes qui poursuit la pacification de la 
Lithuanie, de la Samogilie et de la Russie-
Blanche. 

Le général AnnenkorT, à Kieff , dispose 
enfin de 40,000 hommes seulement pour 
les provinces de l 'Ukraine, de Podolie et 
Volhynie. 

Il en résulte que le gouvernement russe 
a en ce moment une armée de 265,000 
hommes occupée à réduire l 'insurrection 
dans tout l'ancien royaume de Pologne. 

L'Os» Deutsche Post dit que le nouveau 
recrutement ordonne par le Czar aura en 
Europe un retentissement encore plus 
douloureux que le rejet de l 'armistice. 
Les assassinats, les pillages et les autres 
actes de barbarie continuant en Pologne, 
l 'Europe est obligée de se sentir blessée 
dans sa dignité , et ses intérêts matériels 
sont également affectés par l 'impérieuse 
nécessité d'élever les budgets en vue de 
graves complications qu 'amène la politi
que russe. 

On lit dans la Gazette de Cologne, du 
20 ju i l le t : 

« A la citadelle on use de nouveau du 
knout dans les interrogatoires politiques. 
C'est à l'aide de pareilles tortures qu'on 
espère découvrir le Gouvernement na t io
nal. Les arrestations et les perquisitions 
sont plus nombreuses encore qu ' aupara 
vant, sans que pour cela l 'insurrection 
faiblisse ou que l'action de l'autorité mys
térieuse se ralentisse. Ne serait-il pas 

temps d'employer. Les seuls moyens e/tica-
ces pour mettre un terme à cette TuTTe 
désespérée? » 
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cette place, qui 
M* efforts 
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Les nouvelles de Ne' 
à être défavorables au 
Wicksburg est confira 
bravait depuis quinze nlôis tous 

e a ss'ssssrJtifa 
sera plus difficile de résister, ayant à 
lutter à la fois contre le gênerai Banks et 
contre le général Grant. Qjia/it» jfibvasion 
d u général Lee, nous aliéna Voir)proba
blement se reproduire ce qui s'est passé, 
l 'année dernière, lors de la première in
vasion du Mffryland P a r , e général confé
déré. Les résultats de la bataille de Getlys-
burg , qui a été on ne peut plus sanglante, 
puisqu'on- évalue à *Û,doa la - j i o f ib* 
d'homme» mts bars de c a m | a t Éai* les 
trois jours qu'elle a duré , paraissent acquis 
à l 'armée fedèn te . Les confédérée ao sont 
retirés en bon ordre dans la direction de 
Greencaatle, qui est encore sur le ter r i 
toire de la Pensyivanie, et de Hngferatown, 
Situe sur le territoire roarylandais. Une 
nouvelle grande bataille parait immi 
nente: le général Lee ne quittera pas le 
Maryléna sans w ^ « « e P r e n < * r e - s a , ^ ; 
vanche de la défaite qu'if a essuyco, . -
17 septembre 1862, à Antielam. Les d é 
pêches parlent aussi d'une démarche ten
tée par M. Slephen, vice-président de la 
Confédération du Sud, et un autre com
missaire confédéré, qui se sont présentés 
aux avant-postes fédéraux, demandant à 
communiquera M. Lincoln un message de 
M. Jefferson-Davis. Mais cette démarche 
n 'a pas abouti. 

e avis que la eir-
interrompue du 
le pont-levis de 

le chemin de 
36, de Quesnoy 

ations urgeeteea 
le chemin 

L'administration du chemin de fer du 
Nord a organisé, pour le dimanche M 
juillet, un train de plaisir en destination de 
Dunkerque. 

2e classe, 5 fr.; 3 e classe, 4 fr. (Aller et 
retour compris). 

D'après nos renseignements, dit la 
Pairie, l'accord des trois puissances, qui 
va chaque jour en se fortifiant, se traduit 
en ce moment par un continuel échange 
de communications. 

Nous croyons même pouvoir ajouter 
que, d'ici à peu de jours, les cabinets de 
Paris , de Londres et de Vienne feront 
connaître au prince Gortschakoff leur 
opinion sur l'accueil que les divers points 
recommandés à la Russie ont rencontré à 
Satnt-Petersbourg. 

Sans formuler de nouvelles propositions, 
les trois cours s'attacheraient à réduire à 
leur exacte valeur les arguments de la 
chancellerie russe et à en appeler encore 
aux sentiments de conciliation dont le 
gouvernement d'Alexandre II se dit animé. 

On assure que cette démarche des trais 
puissances marquerai t une phase décisive 
des négociations. 

Ministère de la guerre. 
Malgré les recommandations bienveil

lantes qui leur avaient «té faites à l 'a
vance, un certain nombre de candidats à 
l'Ecole polytechnique se sont livrés, pen
dant les jours de composition et sur dif
férents points de Paris, à des actes et des 
clameurs tout à fait indignes de jeunes 
gens qui se destinent à la première école 
du gouvernement. 

La police a dû intervenir et procéder à 
l'arrestation de cinq d'entre eux. 

Par décision de S. Exe. le ministre de la 
guerre, ces cinq jeunes gens, dont trois 
appart iennent à l'institution Jauffret et 
deux à l'établissement de Sainte-Barbe, 
ont été exclus du concours. 

CHRONIQUE LOCALE ET DEPARTEMENTALE. 

Les actes administratifs de la préfecture 
contiennent : 

L'ordre de départ de la deuxième par 
tie du contingent pour les dépôts d ' ins
truction ; ces dépôts pour le Nord sont 
établis à Lille comme s u i t : 43* et 61* à 
Lille pour l'infanterie ; 10" dragons pour 
la cavalerie ; à Douai pour l'artillerie. 

Un arrête qui fixe l'ouverture de la 

crédit industriel par la monétisation^ce 
la marchandise dvposée. Ii y a plus d'un 
demi-siècle qu'elle a reconnu ruineuse l'ha
bitude des magasins particuliers, et que 
ses magasins généraux, ses docks avec 
leurs trasferts, sont entrés dans ses 
mœurs . A Londres seulement les m a r 
chandises vendues à l'aide des warran ts 
s'élèvent annuellement à plus de deux mi l 
liards. Les warehouses à 3 ou 4 étages et 
aux proportions colossales qui alimentent 
de marchandises de toute sorte le com
merce de détail des villes, ont presque 
l ' importance de palais commerciaux. Les 
comptoirs de commission et de crédit in
dustriel qui existent dans chaque village, 
dans chaque centre aclif, n'ont plus be 
soin d'être orées ou s t imulés; sous tous 
ces rapports, les Anglais restent nos 
maîtres. Nous ne faisons que les imiter 
sous une forme plus appropriée à nos 
habitudes, en rat tachant à une exposi
tion universelle et permanente, un comp
toir central de commission se ramifiant 
dans de nombreuses succursales, une 
institution de ducroire ou assurancs com
merciale, ou mieux encore eu mettant ce 
comptoir commercial en rapport avec les 
services de magasins généraux et de cir
culation de tt>orro»»s qui, essayés séparé
ment, ont tant d e Peine à pénétrer dans 
nos usages. Nous rachèterons probable
ment nos retards par une création d 'en
semble plus parfaite, mieux entendue ; 
mais persuadons-nous bien que nous ne 
tentons rien d'utopiqiie et que nous n ' a 
vons droit qu'à un brevet d'importation 
et de perfectionnement. 

Eu effet, nos premiers efforts pour l'éta
blissement de magasins généraux ne re
montent qu 'au décret du 21 mars 1848, 

qui prescrivait ces établissements à Par is 
et dans toutes les villes où le besoin s'en 
faisait sentir. Nos habitudes de réglemen
tation, plus encore que nos préjugés, ont 
paralyse pendant dix ans l'action de ce 
décret. Des formalités superflues d 'enre
gistrement, des doubles estimations, des 
demi- facultés de circulation ou de négo
ciation du récépissé représentant la m a r 
chandise consignée, entraînaient des frais 
et des lenteurs qui devaient éloigner des 
magasins généraux ceux qu'on voulait y 
att irer. Soixante de ces établissements 
furent créés cependant et rendirent d ' im
portants services. Mais ce n'est que depuis 
1858 qu 'une législation plus intelligente a 
rendu faciles, praticables les négociations 
de war ran ts , et a autorisé les établisse
ments publics à les recevoir comme effets 
de commerce, avec dispense des s igna tu
res exigées ordinairement. 

Dans nos grands ports, le succès est 
consacré. Ainsi au Havre les Docks seuls 
prê ta ien t , en 1860 , sur w a r r a n t s , 
34,000,000 francs, et ils en prêtaient 
61,000.000 en 1861. Les Magasins géné
raux, dans le même port, emeitaient en 
1861 pour plus de 174,000,000 fr. de war
rants , sur lesquels on a prêle plus de 120 
millions de francs. De sorte qu en ajoutant 
ces résultats des Magasins généraux à 
ceux des Docks, on constate qu 'au Havre, 
en 1861, on a emprunté plus de 200 mil
lions de francs sur des marchandises éva
luées 300 millions. A Marseille, les bien
faits des mêmes institutions confondent 
aussi leurs détracteurs. Les magasins g é 
néraux avec salles de ventes publiques, 
établis à Lyon, à Epiual, à Toulouse, 
quoique de création toute récente, ont 
également prouvé leur utilité. Nous avons 
sous les yeux les statuts de ia compagnie 

qui en crée de pareils à Amiens et les pro
jets de cette fondation à Moulins. Tout cela 
prouve bien que le préjugé recule et se 
sent vaincu. 

Cependant, qu'on ne se le dissimule 
pas, ce mouvement a encore besoin d'une 
impulsion décisive et générale pour triom
pher des dernières résistances. La Com
pagnie d'agences commerciales qui place 
son comptoir central dans le palais de 
l'Exposition universelle et permanente, 
doit avoir celte puissance d'impulsion. 
Elle laisse sagement à d 'autres le soin de 
fonder des docks et des magasins géné
raux ; mais , dans le propre intérêt de ses 
opérations, elle doit traiter avec ces insti
tutions là où, elles existent, et en provo
quer, encourager, déterminer la création 
là où elles n'existent pas. 

Les Agences succursales qu'elle établit 
dans les principales villes de France et de 
l 'étranger et qui débuteront par de simples 
affaires de commission sur vue d 'échan
tillons, auront bientôt à s 'assurer de ma
gasins généraux pour déposer les mar 
chandises qui leur seront consignées et à 
solliciter du Comptoir central cette appl i 
cation du ducroire ou de l 'assurance com
merciale qui n'a pas encore pénétré dans 
nos mœurs. Le Bazar d'échantillons, le 
Comptoir de Commission et les Magasins 
généraux: avec leurs Warrants, sont ainsi 
trois institutions distinctes mais insépa
rables, dont le succès est lié, réciproque 
et qui ne gagneront en vulgarisation, en 
facilité et en sûreté que par leur déve
loppement commun. Ces trois choses sont 
les conséquences inévitables du régime de 
libre échange dans lequel nous sommes 
entres. Ce sont des armures que notre 
production doit absolument revêtir pour 

soutenir à chances égales l'assaut du libre 
échange et de la concurrence universelle. 
Ces trois institutions sont destinées à s 'é
tendre tôt ou tard, en se proportionnant à 
l 'importance des localités, jusqu 'aux 
bourgades, jusqu 'aux communes, et a faire 
en petit pour les produits agricoles du 
simple cultivateur, ce que les docks font 
en grands pour les stocks du commerce 
mar i t ime; ce que les bazars, les comptoirs 
et les magasins généraux font pour les 
besoins industriels des villes. Elles consti
tueront alors le véritable crédit agricole, 
industriel ou mobilier de la France. 

Le résultat d 'une telle combinaison de 
rouages commerciaux sera donc de met
tre en rapport les producteurs et les ache
teurs el de leur rendre le plus de services 
et de sécurités possibles, en leur occasion
nant le moins possible de frais et de dé
rangements . 

Voilà comment la double entreprise de 
l'Exposition universelle permanente et 
d 'une vaste organisation d'agences com
merciales a une grande importance éco
nomique et offre une sûreté exceptionnelle 
comme opération financière, sans cesser 
d 'être une innovation. 

Voilà aussi comment la liberté com
merciale, qui a été si longtemps abusive, 
tend d'elle-même à corriger ses excès et 
à garant i r la loyauté de ses transact ions, 
sans cesser d 'être la liberté. 

FERDINAND (JI IU.ON. 

l'ai aucun 
'"^Won des 

9n nous adresse la lettre suivante : 
> « I < Roubaix, le 23 juillet 1863. 

tJlQusieujr le. Directeur. .. 
> Votre journal du mercredi 22 contient 

une lettre d 'otrde vos abonné» a.OF-a'pbut-
être an motif pour défendue M 'tatéréta 
des riverains du Canal. Permettez quel
ques observations a un de vne-piunajsateos 
abonnes, qui vuit parfois nos édiles d'aaseu 
près pour être renseigné sur les faits, i o 
suis d'autant mieux posé pour réptJHOHHT 
- • •' «'«oit que j e n>* 
la lettre d o n r i r w ^ . r r * i r u r 
intérêt particulier dans ta 4 
eaux du Canal ni dans celle des eaux du 

> UJett éxaet qteA'emhJeiêAjémmtÊk 
cinq centimes le mètre cube, soit un demi 
centime l'hectolitre, pour les petits comme 
pour les grands consommateurs. Qn m 'a s 
sure aussi qu'il y aura sous peu un tarif 
d'abonnement. 

* L'eau puisée au C a n a l , depuis que lu 
ville en est propriétaire, sera payai, çtsr-
les industriels riverains a quatre centimes 
le mètre cube jusqu'au moment où ces 
mêmes industriels pourront puiser aux 
tuyaux de la Lys qui seront poses sur les 
rives du Canal; ils rentreront alors dans 
le droit commun. 

> Quand un tarif différentiel, a été voté 
p a r l e conseil municipal, le prix moyen 
de l'eau de Lys était de 13 centimes le 
mètre cube, l'eau du Canal de 11 centime». 
La différence de ces prix venait en com
pensation des frais faits pour puiser cette 
eau. 

» Ce qu'on a fait alors, on Je fait encore 
aujourd'hui pour les deux proVi 
c'est une simple question d'équité. 

» Votre abonne, Monsieur , «aura . s'H -
ne le sait pas , que les riverains du Canal 
doivent payer l'eau prisé au Canal 
depuis que la ville en est propriétaire et 
qu'ils se sont d'ailleurs engagés envers La 
ville à payer l'eau au prix qui m'ait ulté-
rieurement fixé. 

» Il est incontestable que la propriété. 
communale appart ient à tous et aèa à 
quelques-uns, comme semble le o r « n n s # 
ire abonné. 

> On doit donc s'estimer heureux de,, u e 
payer que 4 centimes ce qui, dans d'atâxes 
quartiers coûte 80, 25 et 30 centjaMg '" 

• Un industriel, calculateur par exealr 
lence, m'a affirme (et je le crois car H a * 
plaisante pas avec les questions séries -
ses.) que l'eau prise dans son puits- hit 
coûte plus de 30 centimes le mètre cube. 

» Il évalue sa force vapeur put cheval 
et par année de 02 à 93 francs. 

* Si ma mémoire est fidèle, on m ' a a s 
sure que l 'administration municipale 
réclamait que fr. 9.80 par forée de 1 
et par année , aux riverains du Caaal, : • 

> Il est donc permis de se demander a'tt 
y a lieu de réclamer contre le prix d e * " 
centimes quand o n sait que les récla
mants ont pour fr. 9.80 ce qui coûte1*? 
d'autres fr. 92 à 93 . 

» Je sais qu'on a contesté la prix de 
revient des eaux du Canal, on a messe 
prétendu qu'elles ne coûtent à la vilèe. 
qu 'un centime et demi. J'ai la dans pha» 
sieurs rapports d ' ingénieurs enargeodes 
études sur la prise d'eau à l'Escaut que le 
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CONCERT 
Donné par les JEUNES AVEUGLES de Lille 

*wwftra*sB 
cerl aura lieu dans leur Institution, rue 
Saint-Gabriel, u° 18.. Prix d u 1* sous 
cription i fr.; à la porte, 1 fr. 50 c. 

paoGtuMue: 
Première partie. — Ouverture de Nabu* 

chodonosor (Verdi);,. 2,. Fantaisie sur la 
Fauchounelie, de Clapisson, pour le piano 
à quatre m a i n s , exécutée par Charles 
Hogeaux et Louis Lefebvre (Renaud de 
Vilbac); 3 . Air varié pour deux cornets 
à piston, exécuté par Henri Dahiez et Dieu-
donné Dùbletz (Lutgini) ; 4. L'Ange e t 
l'Aveugle , romance chantée par H e n r i 
Decotlignies (F. Lavainne); 5. Ouverture 
de Guillaume Tell, de Rossini, pour h a r 
monium el piano, exécutée par Alfred 
Lerougc et Henri Dahiez (Ed. Méreatrx); 
6. Fantaisie pour harmonie militaire, sur 
des motifs du Pré-aux-Clercs, composée 
par Alfred Lerouge. 

Deuxième partie. — 1, Ouverture do 
xMartha (Flotow); 2. Fantaisie ' o r n j i ? * T 
pour l 'harmonium , exécutée par Alfred 
Lerouge (Lefebure-Wely; 3» Air suisse 
varié^ppur la clarinette, exécuté par Char* 
resHôgeaùx (Brepsanl); Air varié pour le 
cornet à piston, exécuté par H. Dahiez 
(Galtermann); 5. Couplets de reconnais
sance, chantés par Henri Decotlignies; 6. 
Pas redoublé composé par Alfred Lerouge. 


